
Règlement déposé via depotjeux.com  la SCP Charbit Ruth Adjoute Laurent, huissiers de justice associés, située au 63 rue Paradis - 
BP 233 - 13178 Marseille Cedex 20 et est consultable pendant toute la durée du jeu à l'adresse http://www.depotjeux.com 

 

  
 

 

 

Article 1 : Société organisatrice 
 

UMIH FORMATION, association déclarée dont le siège est situé au 211 rue de l’Université 75007 

PARIS, sous le numéro de SIRET 444 038 327 000 29, organise du 22 au 25 octobre 2017, un jeu gratuit 

sans obligation d’achat (ci-après « le Jeu ») selon les modalités du présent règlement. 

 
 

Article 2 : Modalité de participation 
 

Le participant doit inscrire lisiblement ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, numéro de 

téléphone), remplir le bulletin de participation remis lors de son passage au Salon SERBOTEL – Parc 

des expositions de Nantes, organisé 22 au 25 octobre 2017, en répondant à 3 questions et le déposer dans 

l’urne prévu à cet effet avant 17H30 , afin de participer au tirage au sort. 

 

Article 3 : Conditions de participation 
 

Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine, qui désire 

s’inscrire gratuitement. 

 

La société se réservant le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant l’identité, 

l’adresse postale et / ou électronique des participants. 

 

Sont exclus de toute participation au présent jeu et du bénéfice de toute dotation, que ce soit directement 

ou indirectement l’ensemble du personnel de la Société et du Partenaire, y compris leur famille et 

conjoints (mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue ou non). 

 

Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront  fournies 

de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant les collectes, 

enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et strictement 

nécessaires pour les besoins de la gestion des jeux. 

 

La participation au jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du présent 

règlement. 

 

Article 4 : Sélection des gagnants 
 

Un tirage au sort sera effectué chaque jour à 18H00 pendant la période du jeu parmi les bulletins 

correctement remplis et comportant les bonnes réponses, pour déterminer le gagnant chaque jour. 
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Article 5: Dotations 
 

Il est mis en jeu par l’organisateur chaque jour le lot suivant : 

 

- 1 Ipod shuffle d’une valeur unitaire de 57,65€ 

 

Dans tous les cas, les dotations ne pourront être échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute 

autre dotation. La dotation non réclamée dans le cadre de cette opération sera, au choix de 

l’organisateur, attribuée dans le cadre d’une autre opération promotionnelle ou bien adressée à une 

association caritative. 

 

Article 6: Litiges 
 

La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure  ou 

d’événements indépendants de sa volonté, elle était amenée à annuler le présent jeu, à l’écourter, le 

proroger, le reporter ou à en modifier les conditions ou les dates. Sa responsabilité ne pourrait être 

engagée de ce fait. 

 

Article 7 : Données personnelles 
 

Il est rappelé que pour participer au Jeu, les joueurs doivent nécessairement fournir certaines informations 

personnelles les concernant (nom, adresse …). Ces informations sont enregistrées et sauvegardées dans 

un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation, à la détermination 

des gagnants et à l'attribution et à l’acheminement des prix. Ces informations sont destinées à 

l’Organisateur, et pourront être transmises à ses prestataires techniques et à un prestataire assurant l’envoi 

des prix. 

 

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

les joueurs disposent des droits d'accès, de rectification et de suppression des données les concernant. 

Pour exercer ces droits, les joueurs devront envoyer un courrier à la société organisatrice. 

 

Article 8 : Conditions d’exclusion 
 

La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans le présent 

règlement sans aucune réserve ni condition préalable du Participant, le non-respect dudit règlement, 

entraînant l’exclusion du concours, la nullité pure et simple de sa participation et de l’attribution des 

éventuelles gratifications. 

 

Article 9 : Dépôt du règlement 
 

La participation à ce jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement, déposé via 
depotjeux auprès de la SCP Charbit Ruth Adjoute Laurent, huissiers de justice associés, située au 63 rue 

Paradis - BP 233 - 13178 Marseille Cedex 20 
 

Le règlement sera consultable pendant toute la durée du jeu à l'adresse http://www.depotjeux.com 
 

Le règlement est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à la société 

organisatrice. 
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Article 10 : Juridictions compétentes 
 

Le présent règlement est soumis à la loi française. 

 

Les partis s’efforcent de résoudre à l’amiable tout différent né de l’interprétation ou de l’exécution du 

présent règlement. Si le désaccord persiste, il sera soumis aux tribunaux compétents. 

 

Le Participant reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement, de l’accepter sans réserves et de 

s’y conformer. 
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